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(l'en profiter ne signifie rien d'autre qu'une absence de scrupules qui ne
mérite aucun éloge.

J'ai approché nombre d'Espagnols, de tous les âges, que mon instinct
aigu m'avait permis de «reconnaître» mais qui, eux, ou bien s'ignoraient,
ou bien avaient été vaincus sans s'en rendre compte, par le milieu
ambiant. Leur délicieuse naiveté, leur affection pour moi, leur délicatesse,
le respect qu'ils me témoignaient me suffirent. Placés dès leur jeunesse
dans un autre monde, ils seraient devenus quelques-uns des garçons les
plus nobles de notre corporation, hélas bien pauvres en figures de proue.
Mais peut-être que le destin fait bien les choses en nous refusant ce qu'il
y a de mieux car sinon, où porterions-nous le regard? Daniel.

Un problème délicat
Précisément parce que les homosexuels sont une minorité, on se croit

permis d'examiner leurs actes à la loupe à chaque occasion et de les

juger sans ménagement. En réalité, les homosexuels ne sont ni pires ni
meilleurs que les hétérosexuels. Or, il est aujourd'hui établi — d'éminents
savants sont de cet avis — que l'homosexualité est, sur le plan sexuel,
une de ces exceptions à la règle, comme il en existe dans tous les domaines,

et qu'il est faux de vouloir l'assimiler à une perversion. Comme les
hétérosexuels forment une majorité d'environ 98 pour cent, il est évident
que la jeunesse est plus exposée de ce côté par des éléments sans
scrupules que par une minorité de 2 pour cent. N'est-ce pas précisément à

cause de l'hostilité et du mépris des hétérosexuels pour les homosexuels
que ces derniers sont forcés de se retrancher dans une attitude défensive
qui se manifeste par le sans-gêne de quelques-uns, alors que la plupart —
et c'est parmi eux que l'on rencontre un grand nombre de personnalités
de valeur — s'efforcent anxieusement de dissimuler leur malheureuse
disposition.

Tout a sa raison d'être dans la nature et cette observation vaut aussi

pour les homophiles. Que l'on songe donc à tant de professions où l'ho-
inophile constitue un facteur positif, c'est le cas chez les infirmiers, les
artistes de tout genre, les musiciens, dans la haute couture, etc. Combien
ne compte-t-on pas d'homophiles occupant de hautes situations pour le
bien collectivité, notamment dans le activités sociales et humanitaires?
Dès que l'on aura accordé aux homophiles la compréhension nécessaire
— car ils sont les victimes d'une anomalie de la nature — il sera possible
de donner à ce problème une solution juidicieuse qui profitera également

au reste de la société.
Il va de soi qu'en matière sexuelle, les homophiles tombent sous le

coup des mêmes dispositions pénales que les hétérosexuels. A cet égard,
la Suisse peut être réputée comme l'un des pays les plus avancés,
maintenant déjà, car le législateur, considérant l'homosexualité comme un
fait social inéluctable, a mis le holà au chantage et à l'activité des
éléments troubles. Si l'on en venait à modifier la législation actuelle (en
voulant, par exemple, faire de l'homosexualité un délit), on provoquerait
de véritables catastrophes.

H.K.
* Extrait de la «Schweizer Wochen-Zeitung» du 20 septembre 1956.
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